
595.000 euros dépensés pour la famille de Leonarda (ou les 

impôts de 238 foyers sur un an) 
 

 

 
Avec 2.000 milliards de dette et 2 millions de foyers imposés en 

plus cette année, calculons les dépenses engendrées par Leonarda 
afin de cerner les enjeux ayant poussé un président de la 

république et son ministre de l’intérieur à enfreindre la loi 
internationale et la justice française en insistant pour qu’elle 

revienne. 
 

La famille de Leonarda (deux adultes et cinq enfants) est arrivée il y a 4 
ans et 8 mois en France. Elle a été prise en charge en CADA (centre 

d’accueil pour demandeurs d’asile). Sachant ces tarifs donnés par 
le gouvernement et l’INSEE : 

                  Les demandeurs d’asile hébergés en CADA bénéficient de 
l’allocation mensuelle de subsistance 718 euros (couple et 4 enfants) + 

110 euros par enfant supplémentaire. 

                 L’allocation temporaire d’attente, dispositif prévu de manière 
subsidiaire à l’hébergement. Son montant s’élève à 11,20 € par jour et 

par adulte en 2013 
                 En 2013 une place en CADA coûterait en moyenne 24 € par 

jour par personne 
                 Dépense moyenne par élève/an (INSEE) : 8.312 euros 

                 Montant de l’aide juridictionnelle « gratuite » par année : 
1.200 euros/ an 

                 Santé (sécurité sociale+ CMU équivalent à l’AME) :  2.900 
euros en moyenne par immigré clandestin/an 

                 Si l’on rapporte le coût total de cette politique au nombre de 
personnes effectivement reconduites et non prises en charge par l’OFII, 

on aboutit à un coût moyen unitaire global de 12 645 euros 
                 L’aide au retour volontaire (ARV) a été versée à 4 726 

personnes en 2011. Elle concerne des étrangers visés par une obligation 

de quitter le territoire français ou un arrêté préfectoral de reconduite à la 
frontière. L’aide financière s’élève à 2 000 euros par adulte seul et 

à 3 500 euros par couple, avec 1 000 euros par enfant mineur 
jusqu’au troisième enfant inclus et 500 euros à partir du 

quatrième enfant. 
                 Selon France Terre d’Asile, un mineur étranger isolé coûte 

en moyenne 50.000 euros/an. 
 

 
Question 1 : Combien a coûté la scolarité de Leonarda, brillante 

élève à l’accent franc comtois et absente un jour sur trois ? 
> 8.312 euros * 4,16 = 34 577, 92 euros 

 
 

http://www.fdesouche.com/421767-670-millions-pour-lasile-en-france-et-quelques-chiffres-sur-les-demandeurs-dasile
http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=NATTEF07303
http://www.bernarddebre.fr/presse/comment_la_france_soigne_ses_clandestins
http://www.bernarddebre.fr/presse/comment_la_france_soigne_ses_clandestins


Question 2 : Combien a coûté la venue de cette famille présentée 

comme une chance pour la France ? 
Sa venue correspond à son maintien tout le temps qu’il a duré et pas à 

son arrivée seule. Il faut une grosse addition. 

Il y a 7 personnes (deux adultes, 5 enfants), restées 4 ans 8 mois. 
Léonarda a-t-elle été la seule à être scolarisée? On le supposera dans la 

flemme d’aller vérifier. 
On se retrouve donc avec : 

- Allocation mensuelle de subsistance : 718€ + 110€ = 828€ par mois, en 
un an ça fait 9.936€. 

- Allocation temporaire d’attente : seulement pour les adultes, donc 
22,40€ par jour, soit 8.716€ par an. 

- Places en CADA : 7 personnes, 7 x 24 = 168€, soit 61.320€ par an. 
- École : voir résultat ci-dessus, 5.541,33€ par an. 

- Aide juridictionnelle : vaut pour toute la famille, 1.200€ par an. 
- Santé : 2.900€ x 7 = 20.300€ par an. 

- Coût moyen du renvoi : 12.645€ par personne et par an, donc 88.515€ 
pour la famille entière. Mais ce n’est qu’une seule fois. 

- ARV : 3500€ (couple) + 3 x 1000€ + 2 x 500€ = 7.500€. Mais ce n’est 

également qu’une seule fois. 
On a donc 107.013,33€ par an cumulés. 

Sur 4 ans 8 mois, on multiplie par 4,66, ça fait 498.682,118€. 
Plus le renvoi, ajoutons 96.015€… 

Ça nous fait 594.697,118€ normalement. 
 

 
Question 3 : En sachant qu’un foyer fiscal français paie 2.497 

euros d’impôts /an, combien aura t-il fallu de foyers pour financer 
cette « aventure » ? 

594.697,118/2.497 = 238,1 
 

Il aura fallu les impôts de  238 foyers pendant un an pour payer la 
facture Leonarda 

 

Question 4 : Jean Marc Ayrault a promis d’envoyer 15 millions 
d’euros à la Bretagne, région victime de vagues de licenciements, 

en valeur « Leonarda », combien d’aides à l’intégration réussie de 
familles italo kosovares cela représente t-il ?  

Eh bien, 15.000.000€ divisés par 594.697,118€, ça nous fait 25,2 familles 
Dibrani à l’arrondi inférieur (25,2229236 précisément). 

 



Donc Ayrault a donné aux bretons l’équivalent de l’aide donnée 
par l’état à 25 familles de roms (sur les 17 000 roms recensés) 
pendant moins de cinq ans. 

 

Question 5 : Combien coûterait le retour de Leonarda, seule, 

jusqu’à sa majorité, scolarité incluse ? 
3 ans jusqu’à la majorité, donc 3 fois 50 000 euros = 150 000 euros 

 


